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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE MONT-LAURIER 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville 
de Mont-Laurier, tenue le le 19 octobre 2023 à 8 h 30, à la salle du conseil 
de l’hôtel de ville, 300, boulevard Albiny-Paquette à Mont-Laurier. 
 
Sont présents: Normand Latreille, Yves Desjardins, Suzanne Parisé 
formant quorum sous la présidence du maire Daniel Bourdon. 
 
Sont aussi présents: la greffière, Stéphanie Lelièvre. 
 
 

23-10-654 OUVERTURE ET CONSTATATION DE LA RÉGULARITÉ DE LA SÉANCE 
 

  
D’ouvrir la présente séance et d’en constater la régularité. 
 
Ont voté en faveur :  Normand Latreille, Yves Desjardins, Suzanne 
Parisé 
 
Ont voté contre :    
 
Le maire s’abstient de voter. 
 

ADOPTÉE. 
 

 
23-10-655 APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
  

D’approuver l’ordre du jour tel que rédigé par la greffière. 
 

Ont voté en faveur :  Normand Latreille, Yves Desjardins, Suzanne 
Parisé 
 
Ont voté contre :    
 
Le maire s’abstient de voter. 
 

ADOPTÉE. 
 

 
 PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
  

Monsieur le maire déclare la première période de questions ouverte. 
 

 
23-10-656 APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 

16 OCTOBRE 2023 
 

  
Chaque membre du conseil ayant reçu le procès-verbal de la séance tenue 
le 16 octobre 2023, au moins 24 heures avant cette séance, la greffière est 
dispensée d’en faire la lecture. 
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D’approuver le procès-verbal de la séance du conseil municipal de la Ville, 
tenue le 16 octobre 2023. 
 
Ont voté en faveur :  Normand Latreille, Yves Desjardins, Suzanne 
Parisé 
 
Ont voté contre :    
 
Le maire s’abstient de voter. 
 

ADOPTÉE. 
 

 
23-10-657 CONCORDANCE, COURTE ÉCHÉANCE ET PROLONGATION 

RELATIVEMENT À UN EMPRUNT PAR OBLIGATIONS AU MONTANT DE 
6 124 000 $ QUI SERA RÉALISÉ LE 20 OCTOBRE 2023 
 

  

CONSIDÉRANT que, conformément aux règlements d’emprunt suivants et 
pour les montants indiqués en regard de chacun d’eux, la Ville souhaite 
émettre une série d’obligations, soit une obligation par échéance, pour un 
montant total de 6 124 000 $ qui sera réalisé le 20 octobre 2023 et réparti 
comme suit : 

 
Règlements 
d'emprunts # 

Pour un montant de $ 

75 48 500 $ 

224 503 900 $ 

227 105 000 $ 

A-49 189 400 $ 

285 25 900 $ 

285 38 600 $ 

301 129 000 $ 

303 50 100 $ 

304 116 500 $ 

305 290 900 $ 

313 339 000 $ 

274 7 500 $ 

289 15 000 $ 

318 264 700 $ 

389 62 438 $ 

395 71 223 $ 

396 27 000 $ 

397 500 000 $ 

402 274 184 $ 

403 300 000 $ 

404 550 000 $ 

405 235 155 $ 

415 1 850 000 $ 

419 55 000 $ 

411 75 000 $ 

 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de modifier les règlements d’emprunts en 
conséquence; 
 
CONSIDÉRANT que conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la Loi sur 
les dettes et emprunts municipaux, pour les fins de cette émission 
d'obligations et pour les règlements d'emprunts numéros 75, 224, 227, A-49, 
303, 304, 305, 289, 318, 389, 395, 396, 397, 402, 403, 404, 405, 415, 419 et 
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411, la Ville souhaite émettre des obligations à ces règlements pour un terme 
plus court que celui originellement fixé; 
 
EN CONSÉQUENCE, que les règlements d'emprunts indiqués au 1er alinéa 
du préambule soient financés par obligations, conformément à ce qui suit : 
 

1. Les obligations, soit une obligation par échéance, seront datées du 
20 octobre 2023; 

 

2. Les intérêts seront payables semi-annuellement, le 20 avril et le 
20 octobre de chaque année; 

 

3. Les obligations ne seront pas rachetables par anticipation; toutefois, 
elles pourront être rachetées avec le consentement des détenteurs 
conformément à la Loi sur les dettes et les emprunts municipaux 
(RLRQ, chapitre D-7); 

 

4. Les obligations seront immatriculées au nom de Service de dépôt et 
de compensation CDS inc. (CDS) et seront déposées auprès de CDS; 

 

5. CDS agira au nom de ses adhérents comme agent d’inscription en 
compte, agent détenteur de l’obligation, agent payeur et responsable 
des transactions à effectuer à l'égard de ses adhérents; 

 

6. CDS procèdera au transfert de fonds conformément aux exigences 
légales de l'obligation, à cet effet, le conseil autorise la trésorière à 
signer le document requis par le système bancaire canadien intitulé 
« Autorisation pour le plan de débits préautorisés destiné aux 
entreprises »; 

 

7. CDS effectuera les paiements de capital et d'intérêts aux adhérents 
par des transferts électroniques de fonds, à cette fin, CDS prélèvera 
directement les sommes requises dans le compte suivant : Caisse 
Desjardins du Cœur des Hautes-Laurentides, 597, boulevard Albiny-
Paquette, Mont-Laurier (Québec) J9L 1L5; 

 

8. Que les obligations soient signées par le maire et la trésorière. La 
Ville, tel que permis par la Loi, a mandaté CDS afin d’agir en tant 
qu’agent financier authentificateur et les obligations entreront en 
vigueur uniquement lorsqu’elles auront été authentifiées. 

 

QUE, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus pour 
les années 2029  et suivantes, le terme prévu dans les règlements 
d'emprunts numéros 75, 224, 227, A-49, 303, 304, 305, 289, 318, 389, 395, 
396, 397, 402, 403, 404, 405, 415, 419 et 411 soit plus court que celui 
originellement fixé, c'est-à-dire pour un terme de cinq (5) ans (à compter du 
20 octobre 2023), au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements, 
chaque émission subséquente devant être pour le solde ou partie du solde 
dû sur l'emprunt. 
 

Ont voté en faveur :  Normand Latreille, Yves Desjardins, Suzanne 
Parisé 
 

Ont voté contre :    
 

Le maire s’abstient de voter. 
 

ADOPTÉE. 
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 DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

  
Monsieur le maire déclare la deuxième période de questions ouverte. 
 

 
23-10-658 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
  

Que la séance soit levée.  
 

Ont voté en faveur :  Normand Latreille, Yves Desjardins, Suzanne 
Parisé 
 
Ont voté contre :    
 
Le maire s’abstient de voter. 
 

ADOPTÉE. 
 
 

 
 

__________________________ 
Daniel Bourdon, maire  
 
 
__________________________ 
Stéphanie Lelièvre, greffière 
 

 
 

Je, Daniel Bourdon, maire de la Ville de Mont-Laurier, ai approuvé toutes 
et chacune des résolutions contenues au présent procès-verbal, n’ayant 
pas avisé la greffière de mon refus de les approuver conformément à 
l’article 53 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., c. C-19). 
 
 
 
____________________________ 
Daniel Bourdon, maire 


